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FORFAITS NON AVISES 
1ER FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U17 

 
D2-U DU 12/10/2025 
54926994 Mesnil le Roi AS 1  

 
U14 

 
N3-B DU 11/10/2025 
54787570 Gargenville Stade 22 
N3-A DU 11/10/2025 
53443048 Fontenay St Père As  
 

FUTSAL 
 

D1-A DU 06/10/2025 
54646407 Montesson U.S. 1 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
2EME FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
U15 

 
U15 D3-B DU 11/10/2025 
53441900 Porcheville Fc 2 
 
 

FORFAITS NON AVISES 
3EME FORFAIT 

(11 € d’amende en plus du forfait selon la catégorie) 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
SENIORS F 

 
54646853 ELANCOURT OSC 1 
 
 

FORFAITS AVISES 
1ER FORFAIT 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

U14 
 

N3-F DU 08/10/2025 
53443438 Bougival Foot 22 
 
 
 
 

FORFAITS COUPES 
FORFAITS AVISES 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

VETERANS 
 

CY du 12/10/2025 
54917559 Yvelines U.S. 31 
CC du 12/10/2025 
54917895 Poigny La Foret Us 32 
54917892 Yvelines U.S. 32 
 

SENIORS 
 

CY du 12/10/2025 
54917099 Croissy U.S. 1 
54917096 Fontenay St Pere As 1 
CC du 12/10/2025 
54917161 Croissy U.S. 2 
54917166 A.S. Bucheloise 2 
 

U18 
 

CY du 12/10/2025 
54918195 F.C. Acheres 21 
54918190 Andresy F.C. 21 
54918185 Bougival Foot 22 
 

U16 
 

CY du 12/10/2025 
54919820 Epone U.S.B.S. 21 
54919818 Etang St Nom Es 21 
54919822 Beynes F.C. 21 
 

FORFAITS COUPES 
FORFAITS NON AVISES 

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 
 

VETERANS 
 

CC du 12/10/2025 
54917897 Viroflay USM 32 
 

U16 
 

CY du 12/10/2025 
54919825 Andresy F.C. 21 
 

MATCHES REMIS  
 

A JOUER LE 25/10/2025 
 

U14 
 
D1-U 
53434589 CONFLANS FC 21 / POISSY FC 21 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

 
Commission du 13 octobre 2025 

 
Présents : MM. , J.P. LEDUC (Président), R. . , PANARIELLO, MME 
N. OLLIVIER, P. GUILLEBAUX (CD) 
 
Excusés : L. JOUBERT (Vice Président), MME RUPERT 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

1ER RAPPEL 
 

CDM 
 
D1-A DU 05/10/2025 
53449982 Croissy U.S. 5 / St Cyr Luso 6  
 

SENIORS  
 

D5-A DU 05/10/2025 
54728320  Cs Rosny Football 2  /  Verneuil S/Seine Us 2  
 

U16  
 

D3-B DU 05/10/2025 
53434162  Conflans F.C. 22 /  Houilles S.O. 21  
 

U14  
 

D1-A DU 04/10/2025 
53434162  Conflans F.C. 21 /  Plaisirois F.O. 22  
N2-B DU 04/10/2025 
53442322  Sartrouville Es 22 / F.C. Acheres 21  
N3-A DU 04/10/2025 
53434162  Fontenay St Pere As 21  /  Breval Longnes F.C. 21  
N3-B DU 04/10/2025 
54787565 Gargenville Stade 22 / Aubergenville F.C 21    
N3-H DU 04/10/2025 
53443603 Sartrouville Es 24 / Conflans F.C. 22    
 

FORFAIT GENERAL 
Annexe 2 du R.S. du D.Y.F 

 
SENIORS F 

 
541170  ELANCOURT OSC (D1-A) 
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DEMANDES 
 

VETERANS 
 

D2-A DU 26/10/2025 
53448336 MONTESSON US 1 / CHAMBOURCY ASM 2 
Demande de MONTESSON US de reporter la rencontre au 
02/11/2025, à cause d’un potentiel problème de gardiennage 
La Commission donne son accord. 
 
D5-B DU 19/10/2025 
54719251 TRIEL AC 3 / CONFLANS FC 2 
Demande de TRIEL AC pour jouer la rencontre à 9h00  au lieu de 
11H00 
Cet horaire étant dérogatoire la Commission donne son accord. 
 
D2-A DU 19/10/2025 
54719251 TRIEL AC 1 / MONTESSON US 1 
Demande de TRIEL AC pour jouer la rencontre à 11h00  au lieu de 
9H00 
Cet horaire étant dérogatoire la Commission donne son accord. 
 

CDM 
D1-A DU 02/11/2025 
53449983 VELIZY FRANCO PORT 6 / VOISINS FC 5 
Demande de VELIZY FRANCO PORT de reporter la rencontre à une 
date ultérieure, le terrain étant occupé par l’équipe évoluant en CDM 
R1. 
La Commission dit match à jouer à une date ultérieure. 
 

U18 
 

D2-B DU 19/10/2025 
54948934 TRAPPES ES 2 / PLAISIROIS FO 2 
Demande de TRAPPES ES de jouer la rencontre à 13h00 
La Commission est en attente de l’accord de PLAISIROIS avant 
Vendredi 17/10 à 12H. 
 
D2-B DU 19/10/2025 
53439473 VALLEE 78 FC 1 / MAUREPAS AS 1 
Demande de VALLEE 78 FC de jouer la rencontre à 12h00 
La Commission est en attente de l’accord de MAUREPAS avant 
Vendredi 17/10 à 12H. 
 

U15 
 

CY DU 18/10/2025 
54948934 TRAPPES ES 1 / MARLY LE ROI US 1 
Demande de TRAPPES ES de jouer la rencontre à 16h30 
La Commission est en attente de l’accord de MARLY LE ROI 
avant Vendredi 17/10 à 12H. 
 
CY DU 18/10/2025 
54948939 REGION HOUDANAISE FC 2 / CARRIERES GRE. FC 1 
Demande de REGION HOUDANAISE FC de jouer la rencontre à 
12h15, une rencontre U14 ayant lieu à 14h00  
La Commission est en attente de l’accord de CARRIERES 
GRESILLON avant Vendredi 7/10 à 12H. 
 
 
 

D3-B DU 01/11/2025 
53441927 LE CHESNAY 78 FC / FEUCHEROLLES USA 
Demande de CHESNAY 78 FC de reporter la rencontre à une date 
ultérieure suite à un arrêté municipal de fermeture des installations 
sportives 
La Commission dit match à jouer à une date ultérieure. 
 

U14 
 

CY DU 18/10/2025 
54948739 ENT. MAULE MEZIERES—MAREIL / BONNIERES FC 
Demande de BONNIERES FC de reporter la rencontre au 25/10/2025 
suite à la rencontre du Variété Club de France qui se tiendra sur ses 
installations sportives 
La Commission donne son accord. 
 
CY DU 18/10/2025 
54948755 VESINET SCI / GUERVILLE ARNOUVILLE AS 1 
Demande de VESINET SCI de changement de date et d’inversion 
pour jouer la rencontre le 15/10/2025 
La Commission est en attente de l’accord de GUERVILLE. 
 
 

DEMANDES DE MODIFICATIONS 
ANNUELLES 

 
510192 CROISSY US 
Demande de changements d’horaires pour permettre un meilleur 
accueil des rencontres : 
- Critérium Lundi Soir à 20h15 
La Commission donne son accord et vous demande de prévenir 
vos adversaires.  
 

TIRAGE COUPES 
Rencontres du 02/11/2025 

 
CY VETERANS 

 
Vous pouvez prendre connaissance du tirage au sort en cliquant ici. 
 
Exempts : 
Banque de France As 31 
Rambouillet Yvelines 31 
Guerville Arnouville As 32 
Blaru Asi 31 
Croissy Us 31 
Aubergenville Fc 31 
Ablis Sud 78 31 
Mantois 78 Fc 31 
Région Houdanaise Fc 31 
 
 

CC VETERANS 
 
Vous pouvez prendre connaissance du tirage au sort en cliquant ici. 
Exempts : 
Mesnil le Roi As 32 
Ent. Epône-Lainville 32 
Ent. Serbie– Mezières 32 
 

A JOUER LE 26/10/2025 
 

SENIORS 
 
D4-A 
53437691 EPONE USBS 2 / OLYMPIQUE MANTES FC 1 

 
VETERANS 

 
D1-U 
53435441 EPONE U.S.B.S. 31 / CROISSY U.S. 31    
 

A JOUER LE 16/11/2025 
 

SENIORS 
 
D2-B 
53436801 MONTESSON U.S. 1 / ELANCOURT O.S.C. 1 
 

A JOUER LE 22/11/2025 
 

SENIORS 
 
D2-A 
53434505 MONTESSON U.S. 1 / MAISONS-LAFFITTE F.C 1 
 

A JOUER LE 21/12/2025 
 

SENIORS 
 
D5-B 
54777501 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 / ENT. MAULE-MEZIERES 2 
 
 

COURRIERS 
 
526859 JUZIERS FC 
L’alternance n’étant pas parfaite entre l’équipe CDM et Vétérans, le 
club souhaite déplacer les rencontres de CDM à 11H30 les jours où 
les 2 équipes reçoivent 
Accord de la Commission, la commission demande au club de 
réaliser la demande de modification pour les rencontres 
concernées via Footclubs afin que le club adverse en soit avisé. 
 
 
518199 CARRIERES GRESILLONS AS 
Accord  du club pour jouer ses rencontres futsal à l’extérieur lorsque 
l’adversaire ne pourra se déplacer sur le créneau de match choisi. 
La commission intègre l’équipe au championnat. 
 
 
548862 ANDRESY FC 
Courrier du club indiquant la fermeture des terrains le 26 octobre. 
Courrier de la Mairie indiquant la fermeture des terrains le 30 
novembre. 
La Commission est en attente de la liste des matches concernés 
par cette fermeture. 
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FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 
ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 

RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 
La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
  
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »).  
 
L’Astreinte de la Ligue est réservée aux matches de Ligue et ne 
gère donc pas les problèmes de FMI des matches du District. 
La tablette doit être à l’heure et à la date du jour et disposer de la 
dernière version de l’application Feuille de Match Informatisée 
Une connexion Wifi n’est pas nécessaire le jour du match, à 
condition d’avoir récupéré les données de la rencontre 
(Annexe 11). 
   
La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une 
tablette (de dimension suffisante = 10.1). 
 
Tous les courriers adressés à la Commission doivent être 
réalisés depuis l’adresse officielle du club. 
 
 

CC SENIORS 
 
POULE UNIQUE  DU 12/10/2025 
54917183 PLAISIROIS F.O. 2 / BUC FOOT AO 2 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 

CDM 
 
D1-A DU 12/10/2025 
53449989 SARTROUVILLE ES 5 / VILLIERS MAHIEU AS 5 
Pris note du rapport de VILLIERS LE MAHIEU. 
La Commission décide de ne pas sanctionner.  

 
 

CY VETERANS 
 
POULE UNIQUE  DU 12/10/2025 
54917566 NEAUPHLE-PONT. 31 / CHAMBOURCY ASM 32 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 

CC VETERANS 
 
POULE UNIQUE DU 12/10/2025 
54917871 VALLEE 78 F.C. 32 / ANDRESY F.C. 32 
Pris note du rapport de VALLE 78. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 

U18 
 

U18 D2-B DU 05/10/2025 
53439466 PLAISIROIS F.O. 22 / BAILLY NOISY SFC 22 
Pris note du rapport de PLAISIROIS. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
D3-A DU 05/10/2025 
53439685 GARGENVILLE STADE 21 / BREVAL LONGNES F.C. 21 
Pris note du rapport de GARGENVILLE. 
La Commission sanctionne l'équipe de GARGENVILLE d'un 
avertissement et d'une amende de 30€. 
 

CY U18 
 
POULE UNIQUE  DU 12/10/2025 
54918204 EPONE U.S.B.S. 21 / POISSY FC 21 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

CY U16 
 
POULE UNIQUE DU 12/10/2025 
54919815 VOISINS F.C. 21 / VALLEE 78 F.C. 21 
Pris note du rapport de VOISINS. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U15 
 

D1-A DU 27/09/2025 
53434302 POISSY FC 1 / LIMAY ALJ 1 
Pris note des rapports  de POISSY et LIMAY. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U14 
 

N1-A DU 11/10/2025 
53434688 BOUAFLE /FLINS ENT. 22 / MEZ. MAULEMAREIL 21 
Pris note du tuteur de l’arbitre officiel. 
La Commission sanctionne l'équipe de BOUAFLE d'un 
avertissement et d'une amende de 30€.  
 
N1-B DU 11/10/2025 
53442199 PECQ US LE 21 / MAISONS-LAFFITTE F.C 21 
Pris note du rapport de LE PECQ. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 N2-C DU 20/09/2025 
53442384 BUC FOOT AO 21 / VERSAILLES JUSSIEU 22 
Pris note du courrier de VERSAILLES JUSSIEU. 
La raison de l’absence de FMI résidait dans le fait qu’il vous était 
impossible de vous connecter à la FMI avec le compte en votre 
possession. 
 

 DEMANDES DE RAPPORTS 
 

CY U16 
 
POULE UNIQUE DU 12/10/2025 
54919821 FEUCHEROLLES USA 21 / CONFLANS F.C. 21 
La Commission demande à  CONFLANS un rapport concernant la 
non utilisation de la FMI. 

U16 
 
Vous pouvez prendre connaissance du tirage au sort en cliquant ici. 
 
 

MATCHES REMIS  
 

A JOUER LE 25/10/2025 
 

U14 
 
D1-U 
53434589 CONFLANS FC 21 / POISSY FC 21 
 

A JOUER LE 26/10/2025 
 

SENIORS 
 
D4-A 
53437691 EPONE USBS 2 / OLYMPIQUE MANTES FC 1 

 
VETERANS 

 
D1-U 
53435441 EPONE U.S.B.S. 31 / CROISSY U.S. 31    
 

A JOUER LE 16/11/2025 
 

SENIORS 
 
D2-B 
53436801 MONTESSON U.S. 1 / ELANCOURT O.S.C. 1 
 

A JOUER LE 22/11/2025 
 

SENIORS 
 
D2-A 
53434505 MONTESSON U.S. 1 / MAISONS-LAFFITTE F.C 1 
 

A JOUER LE 21/12/2025 
 

SENIORS 
 
D5-B 
54777501 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 / ENT. MAULE-MEZIERES 2 
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U15 
 
D3-A DU 11/10/2025 
53441764 VINSKY FCM 1 / CHANTELOUP LES V. US 1 
La Commission demande aux deux clubs un rapport sur la non 
utilisation de la FMI.  
 

U14 
 
N3-E DU 04/10/2025 
53443416 NEAUPHLE-PONT. 21 / FCRH LA VESGRE GAMBA 23 
RAPPEL : La Commission demande aux deux clubs un rapport 
sur la non utilisation de la FMI.  

 
 

N2-B DU 11/10/2025 
53442325 F.C. ACHERES 21 / MAURECOURT F.C. 21 
La commission demande à MAURECOURT un rapport sur la non 
utilisation de la FMI. 

 
LUNDI 

 
Poule A du 13/10/2025 
54939947 OVILLOISE 2 / MESNIL ST DENIS ASL 1 
Pris note du rapport de OVILLOISE. 
La commission demande à MESNIL ST DENIS un rapport sur le 
non utilisation de la FMI. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


